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GMR - GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
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Cuisinez vos citrouilles et vos courges 
lorsque la Fête est terminée.  

Vous allez collectez des friandises? Priorisez 
la marche, cela vous donnera l’occasion de 

profiter du bon air frais! 

Priorisez les chandelles à base de cire 
d’abeille et/ou soja. Elles brûlent 

généralement plus longtemps et ne 
dégagent aucune émanation toxique. 

Donnez une 2e vie à un costume en vous le 
procurant dans une friperie ou via une 

petite annonce de deuxième main. 

Créez votre costume vous-même, avec des 
draps, du tissu ou des vieilles décorations.  

HALLOWEEN ÉCORESPONSABLE 

Achetez une citrouille biologique tout en 
encourageant l’économie locale.  

 Collecte de feuilles 

Il est maintenant  interdit de placer les feuilles dans des sacs de plastique, et ce, incluant les sacs  
de plastique biodégradables. Un point de ramassage vous sera annoncé sous peu.  
 

Nous souhaitons vous rappeler que vous pouvez mettre vos feuilles dans votre bac de compost en  
tout temps ou simplement les laisser sur votre terrain. En plus d’être la technique la plus simple,  
selon Éduc-Action, elle augmentera la biodiversité et produira un engrais naturel.  
 

Nous vous remercions de votre collaboration. 
 

Terminé les sacs de plastique pour le ramassage de feuilles 
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COUCHES LAVABLES PRODUITS D’HYGIÈNE  

La Municipalité désire promouvoir et encourager les citoyens à prendre un virage 

écologique en réduisant l’utilisation de plastique à usage unique et en privilégiant les 

produits réutilisables.  

NOS PROGRAMMES INCITATIFS 

Jusqu’à 

150$ 

Jusqu’à 

150$ 

Produits visés 

Couche lavable et insert lavable. 

Montant accordé  

50 % de la facture avant taxes et transport,  

et ce, jusqu’à 150$. 

Critères d’admissibilité  

• Être résident de la municipalité (preuve de 
résidence du parent); 

• Enfant de moins de 12 mois (preuve de 
naissance); 

• Achat fait en 2023 (demande soumise 
maximum 3 mois après l’achat); 

• Contrat d’engagement; 

• Présentation des factures originales détaillées. 

 

 

INSCRIPTION EN LIGNE : ST-GERMAIN.INFO 

Produits visés 

Coupe menstruelle, culotte menstruelle,  

serviette hygiénique lavable, sous-vêtement  

avec protection  pour l’incontinence et 

protection réutilisable pour l’incontinence. 

Montant accordé 

50 % de la facture avant taxes et transport,  

et ce, jusqu’à 150$. 

Critères d’admissibilité  

• Être résidente de la municipalité (preuve de 
résidence); 

• 1 demande par année seulement; 

• Achat fait en 2023 (demande soumise maximum 
3 mois après l’achat); 

• Présentation des factures originales détaillées. 
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CHANGEMENT    
D’HEURE 

 
 

Le changement d’heure aura lieu dans  
la nuit du 4 au 5 novembre. Dès 2h du  

matin, vous pourrez reculer l’heure, vous  
gagnerez alors 1h de plus cette journée-là. 

 

Bon retour à l’heure de l’Est! 

 

BIENVENUE 

À NOTRE NOUVEL EMPLOYÉ 

DEVENEZ BÉNÉVOLE! 

Vous aimez vous impliquer dans votre 
communauté et vous désirez contribuer 
au succès de nos événements? Faites 
partie de notre équipe de bénévoles! 

Inscrivez-vous dès maintenant au Centre 
des loisirs! 

 

305, rue Saint-Pierre 
Saint-Germain-de-Grantham, QC  J0C 1K0 
Tél.: 819 395-5496 
loisirs@st-germain.info 

Michael Carpentier 
Surveillant de parcs 
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SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL…  EN BREF 

SÉANCE ORDINAIRE DU 10 JUILLET 2023 À 19 H 30  

Dépenses au 7 juillet 2023 : 525 667.14$ 

Administration 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser la remise d’une bourse de 

350.00$ à un étudiant de Saint-Germain-

de-Grantham lors de la remise des 

bourses du Cégep de Drummondville. 

Le conseil refuse par voie de résolution  

l’offre d’achat du lot 5 153 883. 

Travaux publics 

Une résolution est adoptée afin 

d’autoriser l’installation de lampadaires 

sur la rue Watkins, pour la somme de  

880.00$ plus taxes.  

Le conseil a adopté par voie de résolu-

tion la mesure des boues des étangs en 

prévision de l’évacuation en 2023, pour 

la somme de 5 140.00$ plus taxes à la 

compagnie SIMO management inc. 

Loisirs 

Une résolution est adoptée afin d’autori-

ser  une modification des heures d’ou-

verture du parc à chien aux heures 

suivantes :  8 h 30 à 21 h.  

Le conseil a adopté par voie de résolu-

tion le versement d’une commandite 

pour la ligue de volleyball d’une somme 

de 40.00$. 

Incendie 

Une résolution est adoptée afin 

d’autoriser l’offre de service de 

répartition des appels d’urgence et 

incendies à la somme de 1 514.40$ 

taxes incluses. 

(En cas de disparité entre le présent 
article et le procès-verbal adopté en 
séance de conseil, ce dernier  
prévaudra).  

Urbanisme 

Le conseil a adopté par voie de 

résolution le premier projet de 

règlement no. 827-23 modifiant le 

règlement de zonage no. 620-19. 

Le conseil a adopté par voie de 

résolution le règlement no. 826-23 

modifiant le règlement 623-19. 

Une résolution est adoptée afin de 

refuser la demande de dérogation 

mineure du 264 chemin Yamaska, afin 

de régulariser la construction d’une 

remise déjà existante. 

Une résolution a été adoptée afin 

d’autoriser la demande de dérogation 

mineure du 337, rue Notre-Dame, afin 

de régulariser le garage détaché du 

bâtiment principal. 

 Le conseil a adopté par voie de 

résolution la demande de dérogation 

mineure du 262, boulevard Industriel. 

SÉANCE ORDINAIRE DU 14 AOÛT 2023 À 19 H 30  

Dépenses au 10 août 2023 : 733 614.58$ 

Administration 

Le conseil a adopté par voie de 
résolution le règlement no. 828-23 
décrétant une dépense de 318 825$ et 
un remboursement de 168 825$ pour la 
préparation des plans et devis, ainsi que 
les travaux de resurfaçage de la route 
Ferron et du virage de la rue Raiche. 

Une résolution est adoptée afin 
d’autoriser la firme Groupe conseil OR à 
refaire l’équité salariale pour 2023. 

Travaux publics 

Une résolution est adoptée afin 
d’autoriser l’octroi de contrat 
d’ingénierie pour les rues Baillargeon, 
Joubert, Duff et Sainte-Thérèse à la 
compagnie Génicité inc. pour la 
somme de 25 179.53$. 

Le conseil a adopté par voie de résolu-
tion l’embauche de Michael Carpentier 
à titre de surveillant de parcs. 

Une résolution est adoptée afin d’oc-

troyer le mandat d’ingénierie et pour la 

phase II des travaux de la Station de 

traitement des eaux usées à la firme 

EXP. 

Incendie 

Une résolution est adoptée afin 

d’autoriser le recrutement de nouveaux 

pompiers pour maintenir un service 

optimal sur le territoire.  

Urbanisme 

Le conseil a adopté par voie de 

résolution le règlement no. 827-23 

modifiant le règlement de zonage no. 

620-19. 

Une résolution a été adoptée afin 

d’accepter la demande de dérogation 

mineure du 252, rue Saint-Édouard, 

concernant la distance entre l’allée de 

circulation et le bâtiment et de refuser 

les autres éléments concernant la 

bande végétalisée. 

Le conseil accepte par voie de 

résolution la demande de dérogation 

mineure du 177, route Watkins afin  

d’autoriser la construction d’un deu-

xième gazebo. 

Une résolution a été adoptée afin d’ac-

cepter le renouvellement de madame 

Peggy Verville pour un mandat de 2 ans 

comme membre du comité consultatif 

de l’urbanisme. 

Loisirs 

Une résolution est adoptée afin d’autori-

ser  l’embauche de M. Éric Benoit à titre 

de chef d’équipe de parcs et d’espaces 

vert. 
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La deuxième lecture annuelle des compteurs d’eau sera 

effectuée au début du mois d’octobre. Pour ce faire, un 

employé municipal accédera au lecteur situé à l’extérieur de 

votre résidence.  

Dans le cas d’un problème lors de la lecture, une affichette 

de porte sera laissée sur place. Vous devrez alors 

communiquer avec nous rapidement.  

 

Vérification mensuelle de votre consommation d’eau 

En tout temps, vous pouvez vérifier votre consommation 

d’eau. Vous devez regarder sur votre compteur d’eau et 

prendre en note la lecture qui y est inscrite. Il est 

recommandé de tenir un registre en indiquant les 

informations suivantes : date, lecture et consommation.  

 

 

 

 

 

Attention aux fuites : elles pourraient être couteuses! 

Une façon simple de vérifier s’il y a une fuite : prenez la 
lecture de votre compteur d’eau le soir. Assurez-vous que 
personne ne prenne d’eau jusqu’au lendemain matin. Le 
matin venu, reprenez alors la lecture. Elle devrait être 
identique à celle de la veille. Si la lecture est différente ou si 
vous entendez votre compteur d’eau tourner alors qu’il n’y a 
aucune utilisation d’eau, vous avez probablement une 
fuite.   

   

 

 

 

Voici ce que peut représenter une fuite d’eau en mètres 
cubes et en litres sur une période d’une année, selon sa 
grosseur : 

1/32″ :      280.09 m3 ou      280 090 l. 

1/16″ :   1 120.45 m3 ou   1 120 450 l. 

  1/8″ :     4 481.89 m3 ou   4 481 894 l. 

  1/4″ :   17 889.83 m3 ou 17 889 830 l. 

Si vous remarquez une hausse de votre consommation, 

n’hésitez pas à nous contacter. 

Consultez la réglementation en vigueur 

sur l’utilisation de l’eau potable et les 

compteurs d’eau, disponible sur le site 

internet de la municipalité. 

COMPTEUR D’EAU  

Pour qu’une plainte ou une demande puisse faire 

l’objet d’un examen par la Municipalité, elle doit 

remplir les conditions suivantes : 

• Être exprimée par écrit et signée.  

• Être détaillée et mentionnant les renseignements 

nécessaires pour permettre une intervention; 

• Être transmise en personne au bureau municipal, 

par télécopieur, messagerie électronique, par le 

site Internet de la municipalité. 
 

Les plaintes ou demandes anonymes ou 

verbales ne seront pas traitées. 
 

Vous pouvez compléter une version interactive 

du formulaire sur notre site Internet de la 

Municipalité au st-germain.info, dans la section 

Nous joindre/Formulaires. 

 

PLAINTE ET DEMANDE 

Coordonnées  
Bureau municipal 
 

233, chemin Yamaska 
Saint-Germain-de-Grantham, QC  
J0C 1K0 
Tél. : 819 395-5496 
reception@st-germain.info 
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SERVICE DE L’URBANISME 

Propriétaire d’une piscine ? Prévoyez vos travaux et informez-vous! 
Vous êtes propriétaire d’une piscine depuis quelques années déjà? Le règlement sur la sécurité des 

piscines résidentielles a été modifié en 2021. Ces nouvelles règles s’appliquent aux nouvelles 

installations, mais également à celles existantes. Vous avez jusqu’au 30 septembre 2025 pour effectuer 

les travaux, un permis pourrait être requis. 

Quelques exemples de situations 

Une piscine creusée 
construite en 2005 n’est pas 
entourée d’une enceinte. Afin 
de rendre l’installation 
conforme, le propriétaire doit 
installer une clôture conforme 
d’ici le 30 septembre 2025. 

Une piscine creusée 
construite en 2002 est munie 
d’un plongeoir, mais elle ne 
respecte pas la norme 
BNQ9461_100. Aux fins de la 
mise aux normes de cette 
piscine d’ici le 30 septembre 
2025, il ne serait pas requis 
que le plongeoir soit retiré. 
Toutefois, le remplacement du 
plongeoir sur cette même 
piscine n’est plus autorisé 
depuis le 1er juillet 2021, 
puisqu’il s’agira d’une 
nouvelle installation. 

Une piscine hors terre construite 
en 2009 est installée à moins de 
1m d’une fenêtre du rez-de-
chaussée de la maison. Il n’est 
pas requis de déplacer la piscine 
ou de limiter l’ouverture de la 
fenêtre. Advenant le cas où la 
piscine serait remplacée, la 
nouvelle piscine devra être 
installée conformément au 
règlement. 

Une piscine construite en 2013 
est entourée d’une clôture qui 
montre des signes de détériora-
tion. Le propriétaire souhaite la 
remplacer. Puisqu’il s’agira 
d’une nouvelle enceinte, elle 
devra être conforme à la  

réglementation. 

Une piscine hors terre installée 
en 2005 est remplacée par une 
piscine creusée. Le propriétaire 
souhaite utiliser les clôtures 
délimitant son terrain comme 
partie de l’enceinte de la 
piscine. Ces clôtures sont en 
mailles de chaînes de 50mm et 
ne sont pas lattées. Comme il 
s’agit d’une nouvelle piscine, 
l’ensemble des installations 
doivent être conformes. La 
clôture en maille devra être 
lattée et/ou il devra installer 
une nouvelle enceinte de 
piscines. 
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L’enceinte doit : 

• Mesurer au moins 1.2m; 

• Empêcher le passage d’objet sphérique de 10cm de diamètre 
(exemple, entre les barreaux et entre le bas de la clôture et le 
sol); 

• Être dépourvue d’éléments de fixation, de saillies ou de parties 
ajourées pouvant en faciliter l’escalade; 

• Pour une clôture en mailles de chaîne, les mailles doivent 
mesurer 30mm ou moins de largeur ou la clôture doit être lattée; 

• Un mur d’un bâtiment peut former une partie d’une enceinte. 
Toutefois, la partie du mur qui constitue une partie de l’enceinte 
ne doit être pourvue d’aucune ouverture permettant de pénétrer 
dans l’enceinte, sauf si elle ne permet pas de laisser passer un 
objet sphérique de plus de 10 cm de diamètre; 

• La porte doit se refermer et se verrouiller automatiquement. Le 
dispositif de sécurité passif (loquet) doit être installé du côté 
intérieur de l’enceinte, dans la partie supérieure de la porte ou 
du côté extérieur de l’enceinte à une hauteur d’au moins 1.5m. 

Vous êtes propriétaire d’une piscine construite avant le 1er novembre 2010, prenez note qu’un permis 

municipal est nécessaire pour réaliser les travaux de mise aux normes de vos installations. 
 

Nous vous invitons à consulter le lien suivant: https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/

ministere/securite_piscines_residentielles/FAQ_PiscineResidentielle.pdf  

SERVICE DE L’URBANISME 

Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/ministere/securite_piscines_residentielles/FAQ_PiscineResidentielle.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/ministere/securite_piscines_residentielles/FAQ_PiscineResidentielle.pdf
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SERVICE DE L’URBANISME 

Abri temporaire (« abri tempo »)  

Le nombre est limité à un abri tempo par 

logement pour une résidence de 2 logements et 

plus et à un pour une résidence unifamiliale. 

L’abri temporaire doit être sur un espace de 

stationnement ou sur une allée d’accès à un 

stationnement. 

L’abri temporaire doit être installé à une distance 

minimale de 1,5 m d’une ligne de lot avant et 

d’une borne-fontaine et à au moins 0,5 m des 

autres lignes de lot. 

La superficie maximale d’un abri temporaire est 

de 45,0 m². 

ABRI ET VESTIBULE  

TEMPORAIRE 

Autorisés du 15 octobre au 30 

avril de l’année suivante 

Aucune fabrication artisanale 

Les abris tempo et les vestibules temporaires 

doivent être fabriqués en toile ou en matériau 

plastique et montés sur une ossature métallique, 

plastique synthétique ou en bois, spécifiquement 

conçus en usine pour ce type de construction. Ces 

bâtiments temporaires doivent être maintenus en 

bon état. 

Colportage 

La municipalité souhaite aviser les citoyens 

d’être vigilants lorsque des colporteurs se 

présentent à leur résidence. Un règlement 

municipal existe concernant le colportage. 

Les personnes voulant faire du colportage 

doivent obligatoirement demander un permis 

au service de l’urbanisme. 

Si vous recevez une visite de ce genre, nous 

vous suggérons de demander le permis de 

colportage émis par la municipalité. Si une 

personne se présente à votre porte sans 

permis, il s’agit de sollicitation non autorisée. 

Vous devez appeler la Sûreté du Québec au 

819 310-4141. 

Stationnement interdit 
Du 1

er
 novembre au 15 avril, se stationner 

de nuit dans les rues est interdit entre minuit 

et 7 h ainsi qu’en tout temps lors de tempête 

de neige et du ramassage de celle-ci.  

Veuillez noter que des constats d’infractions 

sont donnés à cet effet. 

P 

Vestibule temporaire  

Le nombre est limité à un vestibule temporaire 

par logement pour une résidence de 2 loge-

ments et plus et à un pour une résidence unifa-

miliale. 

Le vestibule temporaire ne doit pas empiéter 

de plus de 2,0 m dans les marges et doit être à 

1,5 m des lignes de lot. 
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SERVICE DES LOISIRS 

L’été est maintenant terminé, nous  
souhaitons souligner le bon travail de  
nos précieux bénévoles et de nos employés  
qui ont été présents durant cette super saison  
estivale! Des jeudis culturels bien remplis, une fête  
nationale mémorable, un camp de jour animé, notre  
1re soirée ados, un ciné plein air captivant et une fête de la  
rentrée surprenante!  
 

Un énorme merci à tous!  
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SERVICE DES LOISIRS 

C O N C O U R S  
DÉCORE TA CITROUILLE 

Courez la chance de gagner l’un des paniers remplis de 
bonbons! Plusieurs prix à gagner!   

Décorez une citrouille et faites-nous parvenir ces informations 
au loisirs@st-germain.info:  

• Votre prénom et nom 

• Votre adresse et numéro de téléphone 

• Une photo de votre citrouille décorée 

 

Fin du concours: 27 octobre 2023 

Tirage: 31 octobre 2023 
 

Pour les résidents seulement. 

28 OCTOBRE | 17 H À 20 H 

BOISÉ VALMÉTAL 

• Sentier animé pour les petits  

• Sentier hanté pour public averti 

• Distribution de friandises 

• Plaisir garanti 

, 

SENTIERS 
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25 NOVEMBRE 

Merci de participer à cette activité de partage qui       
permettra aux familles vivant une situation  

financière précaire de préserver la magie de Noël en 
leur foyer! 

SERVICE DES LOISIRS 



14 

 

 

SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

AVERTISSEUR DE FUMÉE 

Chaque domicile doit avoir un avertisseur de fumée fonctionnel par étage. Ceux-ci 

doivent être placés dans les corridors près des chambres à coucher. Si vous dormez 

la porte fermée ou que le panneau électrique se trouve dans une chambre, il est pré-

férable de mettre un avertisseur de fumée supplémentaire dans celle-ci. La durée de 

vie d’un avertisseur de fumée est de 10 ans! Même si celui-ci est électrique et même 

s’il fonctionne encore.  

Si vous chauffez au bois, au gaz naturel et propane, à l’huile et si vous 

avez un garage attenant à la maison, un détecteur de monoxyde de 

carbone est aussi obligatoire à chaque étage et qui lui aussi est installé 

près des chambres à coucher. Sa durée de vie est de 10 ans. 

Les visites de prévention débuteront bientôt pour les résidences de Saint-Germain. 

Si vous voyez des camions incendie et des pompiers dans votre rue, ne restez pas 

surpris! 

Le mois d’octobre marque le début de l’automne, nous continuons les pratiques 

d’évacuation des écoles, des résidences de personnes âgées, des garderies et des 

usines.  

Si vous désirez une visite dans vos locaux, nous vous invitons à communiquer avec 

nous. 

PRÉVENTION 
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

Nous vous encourageons très fortement à vous munir d’une Trousse 72 heures en cas de sinistre 

majeur qui pourrait nous toucher. Regardez ce qui se passe autour de nous sur la planète et vous 

saurez que nous ne sommes pas à l’abri de cataclysmes et que nous devons être prêts à y faire 

face en attendant que les secours en place puissent s’organiser.  

Pour ceux qui voudraient plus d’informations, vous pouvez nous contacter ou aller consulter le site 

de la Protection civile du Québec à l’adresse suivante : www.securitepublique.gouv.qc.ca. 

TROUSSE D’URGENCE 72 HEURES 

ENTRETIEN EXTINCTEURS 

Commerces, industries et institutions: 

TOUS LES ANS (vérification obligatoire par 

une compagnie accréditée) 

 

Résidentiel: TOUS LES 6 ANS 

 
Mario Vaillancourt, directeur  

313 A, chemin Yamaska 

Saint-Germain-de-Grantham, J0C 1K0 

http://www.securitecivile.gouv.qc.ca
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SERVICE DE SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE 

MONOXYDE DE CARBONE 

Le CO est inodore, incolore, sans saveur et non irritant. Il est impossible pour un être humain d’en  

détecter la présence et ce mélange à l’air ambiant, partout en même temps. 

Identifiez les sources de CO 

• Les véhicules à moteur à combustion (les automo-

biles, les motoneiges, les véhicules tout-terrain) en 

marchent dans les garages souterrains ou atte-

nants à la maison, ou dans des endroits clos; 

• Les fournaises au mazout, les poêles au bois et le 

chauffage au gaz; 

• Les appareils de chauffage à combustible comme 

le gaz naturel, le kérosène, le pétrole et le bois; 

• Les appareils fonctionnant au propane ou au gaz 

comme une cuisinière, un réfrigérateur, une  

sécheuse et un barbecue; 

• Les outils à moteur à combustion comme les  

tondeuses, les souffleuses, les scies et les  

polisseuses. 

Installez vos avertisseurs de CO 

Installez-les, en suivant les recommandations du  

fabricant : 

• Sur chaque étage de la maison; 

• Dans le corridor, près des chambres à coucher; 

• Près de la porte du garage attenant à la maison; 

• Dans la pièce au-dessus du garage attenant à la  

maison; 

• À n’importe quelle hauteur sur le mur puisque le CO 

se répand également dans l’atmosphère. Cependant, 

choisissez un emplacement qui en facilite la  

surveillance et qui les garde hors de portée des  

enfants et des animaux domestiques; 

• Les modèles combinés CO et fumée s’installent 

comme un avertisseur de fumée. 
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La femme de l’éclusier, Lucy-France Dutremble 

L’adieu aux abeilles Tome 9, Diana Gabaldon 

Des jardins secrets remplis d’orties, Dominique Bertrand 

Toute rancune du monde, Eric Chassé 

Ton médecin ne te guérira pas, Dr Sébastien Perron 

Petit Loup se sent bien à l’école, Solème Bouque 

Émile Butch Bouchard, Patric Laprade 

La bête du cévaudan, Bryan Perro 

  Montréal-Nord, Mariana Mazza 

Savez-vous que votre bibliothèque contient une collection 

de 22 000 documents et qu’elle est en réseau avec 119  

bibliothèques? 
 

Comme la Bilbiothèque Le Signet fait partie du  

réseau Biblio, nous pouvons faire des prêts entre  

bibliothèques. Ce qui signifie que si vous ne  

trouvez pas le livre que vous désirez à notre  

établissement, nous pourrons vous le trouver  

et l’emprunter à une  

autre bibliothèque. 
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ACTIVITÉS 

Pour la location  
de notre salle 

Notre club accueille  
chaleureusement les  
nouveaux membres.  
Vous êtes donc tous  

les bienvenus à vous  
joindre à nous! 

Pour toutes informations 
Supplémentaires 

 Pétanque :  Lundi et jeudi 19 h 

 Vie Active : Mardi 9 h 30  

 Tricot : Mardi 10 h 30 (Aux deux semaines) 

 Cartes : Mardi 13 h 30 

 Sacs de sable : Mardi 19 h  

 Danse en ligne : Mercredi 9 h 30  

 Pétanque : Mercredi 13 h 30  

 Bingo : Vendredi 27 octobre 

Le club de l’Âge d’Or 
vous souhaite un joyeux  
Halloween! 

Gilles Dore  

Nicole Messier 

Claudette Blanchard 

Danièle Gauthier  

819 395-2888 

819 395-4129 

819 395-2381 

819 395-2878 

819 395-2382 
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MAISON DES JEUNES 

 Heures d’ouverture 
Lundi au vendredi 18 h à 21 h 
*Ouvert les lundis 17 h à 18 h pour l’aide aux devoirs 
 

Coordonnées 
307, rue Notre-Dame 
Saint-Germain-de-Grantham, QC, J0C 1K0  
Tél. : 819 395-4702  
mdesjeunes@cgocable.ca  

Novembre 
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HISTOIRE - MAURICE VALLÉE 

Chroniques anciennes 
par Maurice Vallée 

 

Vers 1855, un premier notaire s’installe à Headville, 

hameau qui allait devenir la municipalité de Saint-

Germain-de-Grantham l’année suivante. Mathias-

Dominique Meunier dit Lapierre, pratique le notariat 

depuis le 1er avril 1835. Expérimenté, il signe sa pre-

mière minute (une procuration) à Saint-Germain le 9 

septembre 1855. Mais, ce qui ne nous a pas été dit, 

c’est que ce notaire était un fougueux Frère chasseur 

pendant les rébellions de 1837-1838, faisant prêter 

serment de loyauté à toutes les nouvelles recrues et 

participant à quelques actions d’éclat dans la vallée 

du Richelieu. Saint-Germain a donc hébergé un pa-

triote haut en couleur pendant plusieurs années. 

Ce n’est pas d’aujourd’hui que Saint-Germain a des 

soucis de circulation et de stationnement. Déjà en 

octobre 1906, le Conseil municipal se devait de nom-

mer un agent de la circulation, Ferdinand Lafond, 

pour assurer le bon ordre autour du bureau de poste 

à l’heure de l’arrivée de la poste. 

Dans le même ordre d’idée, le Conseil municipal 

intervient en novembre 1936 pour réglementer le 

poids du pain vendu ou en vente dans la municipali-

té et nommer Joseph Gaudreault, comme inspec-

teur du pain. Certains boulangers allégeaient leur 

pain pour grossir leurs profits, semble-t-il. 

La petite communauté des Frères de l’Instruction 

chrétienne, fondée à Ploërmel en Bretagne en 

1819, prend la direction de la toute nouvelle école 

Jésus-Adolescent le 5 septembre 1952.  

Les premiers enseignants furent le frère Félix-Albert 

(Albert Picard), natif d’Amos, le frère Marc-Alexandre 

(Alexandre Desrochers), natif de Donnacona, et le frère 

Louis-François (Léo Garceau). Ces dévoués frères as-

surent l’enseignement de la 4e à la 9e année. Des insti-

tutrices s’occupent des 2e et 3e années. La Germai-

noise Antoinette Joyal est une de ces dernières. 

Antoinette Joyal (1905-1962) 

----------------------------------------------------------------- 

Réponses au Quiz du Germainois août-septembre 

1) Johan Thomas Niderer ou Neiderer, natif de Suisse 

2) Augustin Veilleux 

3) Henri Menut, ancien député du comté 

4) Frère Félix-Albert (Albert Picard) 

5) 11 mars 1952 

6) Hôtel / bar 

7) Inauguration le 13 juin 1948 

8) Le fromage Miss St-Germain 

9) Rue Edmour St-Pierre 

10) Sœur Saint-Gabriel (Gratia Lavigne) 

11) Rue Georges-Dor 

12) Marie-Rose Ferron ou petite Rose 

13) Famille Laferté 

14) Ignotus 

15) Théâtre Les Ancêtres 

16) Agent des terres de la famille Richardson 

17) Sa proximité avec la maison du notaire Paré 

18) 2017, Nathacha Tessier 

19) Près de l’église actuelle 

20) René Blanchard 

21) Gramophones et cercueils 

22) Famille Guibord 

23) 1958 

24) 8
e
 rang du canton de Grantham 

25) Jonathan Lemire, vicaire 
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Le 11 septembre 2023 – La MRC de Drummond annonce qu’elle produira encore cette année un 

signet destiné à faire connaître les plus récentes créations des auteurs d’ici. 

 

Ce signet dressera une liste de différents ouvrages publiés au cours de la dernière année par des 

auteurs qui résident dans la MRC de Drummond ou qui en sont originaires. Il fera l’objet d’une 

distribution au cours de l’automne, à temps pour inspirer les gens dans leurs emplettes des Fêtes. 

 

La MRC lance donc un appel aux auteurs concernés. Ceux-ci sont invités à communiquer d’ici le 

13 octobre avec le coordonnateur au développement culturel de la MRC, Jocelyn Proulx, par courriel 

à culturel@mrcdrummond.qc.ca.  

 

Pour chaque livre, les informations à fournir sont le nom de l’auteur et, s’il y a lieu, des coauteurs, le 

titre, le genre littéraire, la date de publication de même que le nom de l’éditeur. 

La MRC de Drummond mettra en valeur les auteurs d’ici  

COMMUNIQUÉ 

Pour diffusion immédiate 

-30- 

Source : 

Jean Dufresne 

Coordonnateur des communications 

MRC de Drummond 

mailto:culturel@mrcdrummond.qc.ca.
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JEUX ET COLORIAGE 

 
Retrouve les friandises 

d’Halloween au centre du 

labyrinthe. Attention et 

choisis bien ton chemin! 

Labyrinthe Halloween 
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Mini-Entrepôt  

St-Germain 
 Besoin d'entreposer vos effets?  

 Voici ce que nous pouvons vous offrir :  

 Locaux du 1er plancher 

 6 x 10    = 80,00 $/mois 

 10 x 15  = 125,00 $/mois 

 10 x 20  = 155,00 $/mois 

 Locaux au 2e étage avec  

 monte-charge à prix spéciaux 

 8 x 10    = 55,00 $/mois 

 12½ x 11= 80,00 $/mois 

 13 x 11  = 85,00 $/mois 

 16 x 11  = 103,00 $/mois 

 14 x 19  = 130,00 $/mois 

 **Ces montants incluent les taxes**  

 Bail au mois 

 Sur location d'un an, votre 12e mois est     

lGRATUIT!!! 

 **éclairé, non-chauffé** 

Sous la même gouverne que  

Sièges PM.  

Les Mini-Entrepôts St-Germain  

sont prêts à vous accueillir! 

218, chemin Yamaska 

Saint-Germain-de-Grantham 

(Québec)  J0C 1K0 

ANNONCEURS 
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ANNONCEURS 
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ANNONCEURS 
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ANNONCEURS 
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Nom Année naissance Numéro de téléphone 

Marilie Frappier 2010 819 395-4923 

Élodie Bréniel 2005 819 991-1844 

Mahélie Richard 2008 819 244-1737 

Nellyanne Rajotte 2010 819 730-0381 

Zan Badier 2006 819 967-1416 

Raphael Yergeau 2007 819 395-4050 

Norah Billette 2009 819 395-5022 

Brooke Leveillée 2011 819 967-0355 

Formés, responsables et disponibles pour s’occuper  

de vos enfants avec attention!  

Pour faire partie de cette liste: 819 395-5022 

Nous vous invitons à visiter notre 

page Facebook pour rester à l’affût 

des événements et des activités  de 

dernière minute.  

Le Germainois  

Le prochain journal sera publié au début du mois de décembre. 

Vos communiqués ou publicités devront nous être parvenus  au plus tard                                   

le 5 novembre. 

Le Germainois est publié tous les 2 mois. Pour la publication d’un communiqué 

ou d’une annonce publicitaire, envoyez-nous votre demande par courriel à              

adjointedirection@st-germain.info. 

Pour plus d’information, communiquez avec nous au 819 395-5496.  

11 NOVEMBRE 2023 

Jour du souvenir 

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

9 OCTOBRE    |    BUREAU FERMÉ 


